SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 26 juillet 2005

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  mardi,  vingt-sixième jour de juillet  de l'an deux mille cinq, à dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire;  ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande,  Réal Trudeau et Donald Robinson.

Le  conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Absence motivée de madame Linda Brouillard, de monsieur Éric Lavallée et de monsieur Gérald Barbeau.

Également présents:
Madame Sylvie Larose Asselin, secrétaire-trés.adj.  Monsieur Serge Gibeau, urbaniste et inspecteur municipal adjoint.

___________________________________

Ouverture de la séance à 19:30 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

2005-07-334
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 343-47

CONSIDERANT que le Règlement numéro 343 intitulé règlement de Zonage a été adopté lors de la séance spéciale du Conseil de la Municipalité du Village de Lacolle tenue le 9 juillet 1991;

CONSIDERANT que la MRC du Haut-Richelieu a émis un certificat de conformité dudit règlement à son schéma d'aménagement régional en vertu de sa résolution numéro 3294-91 adoptée par son Conseil lors de sa séance régulière tenue le 11 septembre 1991;

CONSIDERANT qu'il convient de modifier ledit règlement afin d'y prévoir l'usage « vente de débarras » et ses modalités d'application;

CONSIDÉRANT  qu’un avis de motion a dûment été donné lors de la séance spéciale du 20 juin 2005;

CONSIDÉRANT qu’une séance publique d’information a eu lieu le 26 juillet 2005;

EN CONSÉQUENCE,

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité :
Que le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le deuxième projet du  règlement 343-47 et décrète ce qui suit:

DEUXIÈME PROJET DE Règlement numéro 343-47 modifiant le règlement no. 343 de l’ex village de lacolle intitulé ZONAGE, tel que déjà amendé, EN VUE de prevoir des normes applicables aux ventes de debarras et a la vente exterieure

Article 1

L’article 15 du règlement 343 est  modifié en insérant à la suite du sous-alinéa 83 le sous-alinéa 83A suivant:

83A
Vente de débarras :

Mise en vente à prix réduits par le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble d’objets dont il veut se défaire.

Article 2

L’article 42 du règlement 343 est modifié en ajoutant à la suite sous alinéa f) de l'alinéa 1 le sous-alinéa g) suivant:

g)
les ventes de débarras

Article 3

Le règlement 343 est modifié en ajoutant à la suite de l’article 74 l’article 74A suivant :

74A :
Publicité temporaire

La publicité temporaire est autorisée pour un événement spécifique et elle doit être enlevée dans un délai maximal de 2 jours de la date de la fin de l'événement pour laquelle elle a été prévue.




Article 4

Le règlement 343 est modifié en ajoutant à la suite de l’article 99.0.3 l’article 99.0.4 suivant :

99.0.4

Les ventes de débarras



a)
Période


Les ventes de débarras sont permises pour 3 jours consécutifs :

-
à la fête des Patriotes

-
durant la fin de semaine précédant la fête nationale de la Saint-Jean-Baptiste

-
à la fête du travail

ou à toute autre période autorisée par le Conseil dans le cas des organismes communautaires ou caritatifs

b)
Localisation

Les ventes de débarras doivent être effectuées sur un emplacement sur lequel est érigé un bâtiment principal.

Article 5

Le règlement 343 est modifié en ajoutant à la suite de l’article 99.0.4 l’article 99.0.5 suivant :

99.0.5

La vente à l’extérieur

Quelque soit la formulation utilisée pour déterminer les usages autorisés dans tout ou une partie du territoire elle ne peut être interprétée, à moins d’une spécification expresse contraire au présent règlement, comme permettant la vente à l’extérieur de biens ou marchandises

Article 6

Le présent règlement  entre en vigueur conformément à la Loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 26 juillet 2005

_______________________


______________________

Sylvie Larose-Asselin



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière-adjointe


Maire




ADOPTÉE

2005-07-335
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DU RÈGLEMENT 343-49

CONSIDERANT que le Règlement numéro 343 intitulé règlement de Zonage a été adopté lors de la séance spéciale du Conseil de la Municipalité du Village de Lacolle tenue le 9 juillet 1991;

CONSIDERANT que la MRC du Haut-Richelieu a émis un certificat de conformité dudit règlement à son schéma d'aménagement régional en vertu de sa résolution numéro 3294-91 adoptée par son Conseil lors de sa séance régulière tenue le 11 septembre 1991;

CONSIDERANT qu'il convient de modifier ledit règlement afin modifier les usages autorisés dans les  zones CR et CRP

CONSIDÉRANT  qu’un avis de motion a dûment été donné lors de la séance ordinaire tenue le 12 juillet 2005;

CONSIDÉRANT qu’une séance publique d’information a eu lieu le 26 juillet 2005;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le deuxième projet de règlement 343-49 et qu’il doit décrété ce qui suit :

deuxième PROJET DE Règlement numéro 343-49 modifiant le règlement no. 343 intitulé ZONAGE, tel que déjà amendé, EN VUE DE modifier la grille des usages permis dans lES ZONES CR-1 ET CRP-1

Article 1

Les grilles des spécifications intitulées Usages autorisés dans les zones sont modifiées par la modification des usages spécifiquement inclus et des usages spécifiquement exclus dans la zone CR de façon à:

Ajouter comme usage spécifiquement permis « Camionnage, entrepôt de et parc de , y compris l’entreposage de marchandises en transit à l'exclusion de marchandises toxiques ou dangereuses définies par le présent  règlement ou par toute autre loi ou règlement ».
Article 2

Les grilles des spécifications intitulées Usages autorisés dans les zones sont modifiées par la modification des usages permis dans la zone CRP-1 de façon à:

· Ajouter les « commerces ,CLASSE III, comme usage permis

Article 3

Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de zonage, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

Article 4

Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

Article 5

Le présent  règlement entre en vigueur selon la Loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 26 juillet  2005

________________________

_________________

Sylvie Larose-Asselin



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière-adjointe


Maire





ANNEXE A

RÈGLEMENT 343-49

	mUNICIPALITÉ DE LACOLLE

Règlement 343-49
	            ZONES

	Grille des spécifications

USAGES AUTORISES DANS LES ZONES
	Crp-1
	CR
	

	USAGES RESIDENTIELS              CLASSE 1

USAGES RESIDENTIELS              CLASSE II

USAGES RESIDENTIELS              CLASSE  III

USAGES RESIDENTIELS              CLASSE IV


	XXX

XXX

xxx
	
	

	USAGES COMMERCIAUX             CLASSE 1

USAGES COMMERCIAUX             CLASSE II

USAGES COMMERCIAUX             CLASSE III

USAGES COMMERCIAUX             CLASSE IV

USAGES COMMERCIAUX             CLASSE V
	XXX

xxx

xxx
	xxx
	

	
	
	
	

	USAGES MANUFACTURIERS       CLASSE 1

USAGES MANUFACTURIERS       CLASSE II

USAGES MANUFACTURIERS       CLASSE III

USAGES MANUFACTURIERS       CLASSE IV

USAGES MANUFACTURIERS       CLASSE V


	
	
	

	USAGES AGRICOLES                   CLASSE 1

USAGES AGRICOLES                   CLASSE II

USAGES AGRICOLES                   CLASSE III


	
	
	

	USAGES PUBLICS                        CLASSE 1

USAGES PUBLICS                        CLASSE II

USAGES PUBLICS                        CLASSE III

USAGES PUBLICS                        CLASSE IV


	
	XXX
	

	USAGES SPECIFIQUEMENT INCLUS  

Camionnage, entrepôt de et parc de , y compris l’entreposage de marchandises en transit 


	
	1
	

	USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS

Marchandises toxiques ou dangereuses définies par le présent  règlement ou par toute autre loi ou règlement 


	
	1
	

	NORMES PARTICULIERES


	
	
	


2005-07-336                ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NO 92-21-2005

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité :

QUE le deuxième projet de règlement numéro 92-21-2005 soit adopté et qu’il soit décrété ce qui suit :


DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 92-21-2005 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 92 DE L'EX-MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL INTITULÉ ZONAGE

ARTICLE 1 

Le Conseil de la Municipalité de Lacolle déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer.

ARTICLE 2

Le règlement 92-92 est modifié en y ajoutant à la suite de la section 11 la section 12 suivante :

SECTION 12 :
LES USAGES COMPLÉMENTAIRES AUX ACTIVITÉS AGRICOLES

Nonobstant toute autre disposition contraire au présent règlement, les dispositions suivantes s’appliquent aux usages complémentaires à l’agriculture.

Localisation

Un usage complémentaire doit être situé sur le même emplacement et faire partie de la même unité d’évaluation que l’usage principal;

Nature des usages complémentaires

De façon générale, les usages complémentaires à l’agriculture sont les activités d’entreposage, de conditionnement, de transformation et de vente des produits agricoles.  Plus spécifiquement, sont complémentaires à l’agriculture :

· Les silos

· Les séchoirs

· Les fosses à purins

· Les stations de traitement du lisier

· Les systèmes d’irrigation ou de drainage


Les fosses à purin et les stations de traitement de lisier ou d’autres déjections animales doivent être implantés sur un emplacement seulement si l’activité agricole principale est l’élevage d’animaux.


ARTICLE 3

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 26 JUILLET  2005

_________

______






Sylvie Larose Asselin



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière-adjointe


Maire

2005-07-337
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NO     92-22-2005

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité :

Que le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le deuxième projet de règlement 92-22-2005 et décrète ce qui suit:

DEUXIÈME PROJET DE Règlement numéro 92-22-2005 modifiant le règlement no. 92 de l’ex municipalite de Notre-dame-du-mont-carmel intitulé ZONAGE, tel que déjà amendé, EN VUE de prevoir des normes applicables aux ventes de debarras et a la vente exterieure

Article 1

L’article 2.4 du règlement 92 est  modifié en insérant à la suite de la définition de l’expression « unité animale » la définition de l’expression « vente de débarras » suivante :

Vente de débarras : 

Mise en vente à prix réduits par le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble d’objets dont il veut se défaire.

Article 2

L’article 5.5.2.2 du règlement 92 est modifié en ajoutant à la suite de l’alinéa I) l’alinéa J) suivant :

J)
les ventes de débarras

Article 3

Le règlement 92 est modifié en ajoutant à la suite de l’article 5.10.1 l’article 5.10.2 suivant :

5.10.2 :
Publicité temporaire

La publicité temporaire est autorisée pour un évènement spécifique et elle doit être enlevée dans un délai maximal de 2 jours de la date de la fin de l'événement pour laquelle elle a été prévue.



Article 4

Le règlement 92 est modifié en ajoutant à la suite de l’article 6.10  l’article 6.11 suivant :

6.11

Les ventes de débarras



a)
Période

Les ventes de débarras sont permises pour une période de 3 jours consécutifs :

-
à la fête des Patriotes

-
durant la fin de semaine précédant la fête nationale de la Saint-Jean-Baptiste

-
à la fête du travail

ou à toute autre période autorisée par le Conseil dans le cas des organismes communautaires ou caritatifs

b)
Localisation

Les ventes de débarras doivent être effectuées sur un emplacement sur lequel est érigé un bâtiment principal.

Article 5

Le règlement 92 est modifié en ajoutant à la suite de l’article 6.11 l’article 6.12 suivant :

6.12

La vente à l’extérieur

Quelque soit la formulation utilisée pour déterminer les usages autorisés dans tout ou une partie du territoire elle ne peut être interprétée, à moins d’une spécification expresse contraire au présent règlement, comme permettant la vente à l’extérieur de biens ou marchandises

Article 6

Le présent règlement  entre en vigueur conformément à la Loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ CE 26 juillet 2005.

_______________________


______________________

Sylvie Larose-Asselin



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière-adjointe


Maire




ADOPTÉE
** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2005-07-338
LEVÉE

A 19 :45 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande,  le maire décrète la levée de la présente séance.

Procès-verbal adopté le 9 août  2005.

_______________________


____________________

Sylvie Larose-Asselin


Yves Duteau

Secrétaire-trésorière-adjointe


Maire

__________________________________________________________

